LE GROUPEMENT D’ENTREPRISES

Avec une réponse en groupement, les capacités économiques et financières des entreprises sont additionnées. Il est possible de présenter une offre soit dans le cadre d’un groupement conjoint, soit dans le cadre d’un groupement solidaire. Seules les principales données concernant le groupement solidaire sont présentées, compte tenu du choix de VOSGELIS pour ses marchés.
  Il est fortement recommandé, mais pas obligatoire, que les entreprises signent une convention de groupement. Ainsi chacune connaît précisément l’étendue de son engagement.

● Principes du groupement solidaire :
- un seul acte d'engagement et détail des prix sont présentés par marché,

- un seul formulaire DC1 est établi par marché,

- autant de formulaires DC2 que d’entreprises membres du groupement sont joints à la soumission,

- un membre du groupement a la qualité de mandataire. Dans la majorité des cas, c'est l'entreprise qui a la partie la plus importante du marché,

- chaque cotraitant signe l'acte d'engagement ou donne un pouvoir au mandataire de le signer en son nom,

- les entreprises qui participent au groupement sont responsables et engagées pour la totalité du marché. 

 

 ● Précautions diverses :
- consulter votre compagnie d’assurance pour vérifier que sa couverture porte également sur ce type de contrat d’entreprise. Chaque cotraitant doit avoir déclaré à son assureur qu’il est membre d’un groupement. De plus, le mandataire doit avoir souscrit une assurance spécifique.

- ne pas utiliser de papier à l’en-tête du groupement ou aux logos d’entreprises groupées ni de cachet gravé au nom du groupement et d’une façon générale ne pas faire de publicité au nom du groupement,

- demander une facture au nom de chaque entreprise en cas de commande groupée auprès d’un fournisseur.

 
● Paiement des entreprises membres du groupement :
Les entreprises groupées solidaires sont payées soit individuellement, soit sur un compte commun. Lorsque le paiement de la prestation est effectué sur un compte commun à tous les membres du Groupement solidaire, le mandataire est chargé de la gestion de ce compte et de la répartition des paiements entre les membres du Groupement.

 

● Défaillance d’un membre du groupement :
Le mandataire a l’obligation de prendre les mesures appropriées pour pallier cette défaillance :

- soit il effectue lui-même les prestations.

- soit il les sous-traite.

- soit, si le maître d’ouvrage l’accepte par avenant, il prend une autre entreprise.

Attention: il n’est pas possible de modifier les clauses du marché et le prix.

 
 

● Défaillance du mandataire commun :
1ère hypothèse: l’entreprise mandataire reste capable d’effectuer les travaux :

- il faut désigner un nouveau mandataire parmi les membres du groupement.

- à défaut d’accord des cotraitants sur un nouveau mandataire, le maître d’ouvrage fait réaliser la coordination par une tierce personne aux frais du mandataire défaillant.

 2ème hypothèse: le mandataire commun est défaillant non seulement dans son rôle de mandataire mais aussi en tant qu’entrepreneur :

- si les cotraitants l’acceptent expressément, une nouvelle entreprise peut être substituée au défaillant pour les travaux,

- si l’accord de toutes les parties prenantes ne peut être obtenu, le maître d’ouvrage passe un nouveau marché séparé pour les travaux non exécutés par le mandataire.
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